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1. Le dossier doit comporter la proposition du demandeur sur le type d’usage 

futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt. 

 

« Le site se trouve sur les parcelles cadastrées AI 565 et AI 187 (voir annexe A-4).  Les 
parcelles sont la propriété du Syndicat Centre Hérault et le projet comprend la surface totale 
des deux parcelles de 8400 m² environ » Chapitre B-3. 
 

A l’arrêt de l’installation, le site sera réhabilité et les terrains seront réutilisés pour 
les activités du SCH. 
 

 

2. Le dossier doit comporter les éléments permettant d’apprécier la compatibilité 

du projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 16° à 23° 

et 27° du tableau I de l’article R.122-17 s’ils existent et notamment avec les 

SDAGE, SAGE, PRI et PPGDGND de l’Hérault. 

La compatibilité du projet avec les plans schémas et programmes mentionnés à 
l’article R.122-17 a été détaillé dans l’analyse environnementale déposée lors de la 
modification du PLU d’Aspiran pour la mise en place d’une déchèterie dans la zone 3AU3 
(zone de traitement des déchets) sur la parcelle AI 187 (voir annexes 1 et 2  jointes aux 
réponses). 

Concernant les programmes mentionnés ci-dessus, le site est seulement concerné par 
le périmètre de protection éloigné (PPE) de la zone de captage la Plaine de la commune 
d’Aspiran. Cette ressource a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique par arrêté 
préfectoral n°14-III-62. La DUP valant servitude d’utilité publique, les prescriptions édictées 
pour le PPE dans l’arrêté préfectoral du captage, s’imposent aux occupations et utilisations du 
sol, garantissant ainsi la protection de la ressource en eau. Le SCH s’engage à respecter les 
prescriptions du PLU. 
 

 
Gestion qualitative de la ressource et des milieux 

 

L’activité de la déchèterie n’est pas consommatrice en eau et n’a pas d’impact sur la ressource en eau. 
Les besoins en eau se limitent aux besoins sanitaires. 
 

I Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle 
doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public de 
distribution d’eau potable de 
caractéristiques adaptées et alimentée en 
quantité suffisante par une ressource 
conforme à la réglementation en vigueur. 

Installation raccordée au réseau public 
de distribution de la commune d’Aspiran 

en DN110 (cf. plan des réseaux D-9) et 
est équipé d’une vanne de disconnexion 
évitant en toute circonstance le retour 
d’eaux pouvant être polluées vers le 
réseau public. 

 



 
Gestion qualitative de la ressource et des milieux 
 
 

« Le zonage d’assainissement classe les constructions existantes en assainissement autonome 
(fosse septique). Les constructions nouvelles seront conformes d’une part avec les 
prescriptions du Schéma directeur d’assainissement et d’autre part, avec plan de zonage 
établi en fonction de l’aptitude des sols. Le SPANC sera chargé du contrôle du système 
d’assainissement, l’incidence en matière d’assainissement du projet est nulle » (analyse 
environnementale PLU Aspiran en annexes 1) 
 

Assainissement  

Eaux usées   
 
En secteur 3AU3, les constructions devront 
disposer d’un assainissement autonome 
conforme à la règlementation en vigueur et 
compatible avec le plan de zonage 
d’assainissement et son schéma directeur 
d’assainissement. 

Assainissement conforme à la 
réglementation en vigueur. 
Le traitement des eaux usées sur le site 
se fait par fosse étanche d’accumulation 
de 5 m3 avec pompage, sur l’emprise de 
la déchèterie (voir annexe D-9 : plan des 
réseaux), et traitement régulier par une 
entreprise agréée au minimum une fois 
par an. 
La fosse est équipée d’une sonde de 
niveau avec alarme. 

Eaux pluviales  
• En l’absence d’un réseau d’eaux pluviales, 
le constructeur doit réaliser, sur son terrain, 
et à sa charge, des dispositifs appropriés et 
proportionnés permettant l’évacuation 
directe, et sans stagnation des eaux 
pluviales, vers un déversoir désigné à cet 
effet. Ces aménagements ne doivent pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux 
de ruissellement conformément aux 
dispositions du Code Civil. 

Toutes les surfaces exploitées sont 
imperméabilisées et totalisent 8400 m2 
de voieries et toitures comprises. 
Les eaux pluviales sont collectées par des 
grilles et caniveaux disposées sur 
l’ensemble du site. La section du réseau 
de tuyaux enterrés a été dimensionnée 
pour une pluie de retour décennale 

( 300-800 mm). 
Les eaux pluviales sont canalisées vers le 
bassin de rétention et dirigées ensuite 
vers le séparateur d’hydrocarbures du 
siège du SCH avant rejet. 
En cas de pollution accidentelle de ces 
eaux, le bassin peut être obturé par une 
trappe avec manivelle. Dans ce cas, les 
eaux seront analysées avant rejet et 

traitées selon les filières adéquates. 
 
Conformément à l’AP du 26 mars 2012 et aux dispositions du PLU, les eaux de voiries 
(ruissellement interne) sont traitées avant rejet par un débourbeur déshuileur. 

 

 

 



Crues et inondations 

 

En dehors des zones inondables 

 

Zone humide 

Pas de zone humide 

 

PPGDGND de l’Hérault 

Le site s’inscrit parfaitement dans les recommandations du  PPGDGND de l’Hérault, 

notamment celles spécifiées aux articles 16.2.2 & 18.1 du PPGDGND. 

 

 

3. Le dossier doit indiquer si l’installation est située ou non dans un parc national, 

un parc naturel régional, une réserve naturelle, ou un site Natura 2000. 

L’installation n’est pas située « dans un parc national, un parc naturel régional, une réserve 

naturelle, ou un site Natura 2000 ». 

Les interactions, l’ « aire d’incidence » a été évaluée avec les trois sites « Natura 2000 » qui 

sont présents dans un rayon proche autour de la zone (voir annexe 2 jointe) :  

- SIC FR9101388 - Gorges de l’Hérault ; Ripisylve et cours de l’Hérault  

- ZPS FR9112002 - Le Salagou ; Oiseaux  

- ZPS FR9112021 - Plaine de Villeveyrac-Montagnac ; Oiseaux  

Il a été conclu que « Le projet d’extension de la zone 3AU3 et donc l’extension du centre de tri 

n’aura aucune incidence temporaire les sites Natura 2000 « Le Salagou », « Plaine de 

Villeveyrac-Montagnac » et « Gorges de l’Hérault ».  

 

 

 

 

 

 

4. La hauteur des murs des casiers est de 1.8 m, hors, la hauteur utilisée pour le 

calcul des volumes susceptibles d’être présents sur l’installation est de 1.5 m. Les 



mesures permettant de garantir que la hauteur des déchets dans les casiers ne 

pourra pas dépasser 1.5 m doivent être exposées. 

 

Une consigne a été rédigée pour les gardiens en charge de la déchèterie (voir annexe 3 

jointe) qui précise que « la hauteur limite de remplissage de chaque casier est identifiée par un 

trait noir qui délimite cette hauteur sur toute la longueur du casier. Un panneau placé sur la paroi du 

casier rappelle la signification de ce trait. Les commandes de collecte des différents casiers sont 

réalisées deux fois par jours : une fois le matin, une fois l’après-midi. La commande de collecte doit 

être activée avant que les déchets n’atteignent la limite de hauteur maximale : environ 20 cm en 

dessous du trait » voir annexe 3 jointe). 

 

Par ailleurs, les casiers sont ouverts sur une face et ne pourront en aucun cas être 

complétement remplis, les déchets étant stockés au départ en appui sur le mur du fond 

jusqu’à 1m50, puis en pente douce vers l’entrée du casier pour faciliter l’accès des usagers au 

dépôt (comme matérialisé sur la photo ci-après par la flèche orange). 

 

 

 

 



 

 

4. Les D3E considérés comme des déchets non dangereux (PAM et GEM hors froid 

notamment) doivent être pris en compte dans l’estimation de la quantité de 

déchets non dangereux susceptibles d’être présente dans l’installation. 

 

Les D3E sont pris en charge au SCH par un éco-organisme agréé par l’Etat, Ecologic. Ils sont 

considérés comme des déchets dangereux : « On désigne par les sigles DEEE ou D3E, les 

déchets d'équipements électriques et électroniques. Les DEEE sont issus d'équipements 

électriques et électroniques (EEE) en fin de vie. Ils sont considérés par la réglementation 

environnementale en vigueur comme étant des déchets dangereux car ils contiennent 

des substances réglementées », http://www.ecologic-france.com/outils-deee-ecologic/lexique-deee-

abcdeee/272-dechets-d-equipements-electriques-et-electroniques-deee-ou-d3e.html.  

 

Le SCH a mis en place le recueil des D3E conformément aux recommandations de cet 
organisme.  
 
Par ailleurs, il est précisé dans les « Modalités d’application de la nomenclature des 
installations classées pour le secteur de la gestion des déchets » de la Direction générale de 
la prévention des risques, Service des risques sanitaires liés à l’environnement, des déchets 
et des pollutions diffuses, Sous-direction déchets et économie circulaire, 25 avril 2017, les 
critères de classement suivants : 
 
« Les quantités à prendre en compte sont les quantités maximales de déchets susceptibles 
d’être présentes et que l’exploitant est en mesure de garantir en fonction du rythme 
d’évacuation des déchets et du rythme prévisible d’apport des déchets. Pour une déchetterie, 
ces quantités peuvent s’apprécier par exemple sur la base du nombre maximal de bennes 
utilisées pour chaque catégorie de déchet ou du volume des locaux ou des contenants pour 
les déchets dangereux. Si un contenant regroupe des déchets dangereux et des déchets non 
dangereux (par exemple pour les DEEE) de manière non différenciée, il est à comptabiliser au 
titre de la rubrique 2710-1 » 
 

Toutefois, pour information, tous les D3E (y compris les PAM sont stockés dans un contenant 

de 1 m3 et les GEM hors froid) sont stockés en vrac (environ 3 m3 grand maximum) dans le 

local à D3E et sont recueillis 3 fois par semaine par Ecologic pour traitement. 

Ces déchets représentent donc un maximum de 4 m3 sur la déchèterie, ce qui ferait (en les 

comptabilisant) un total de 558 m3 maximum stockés sur la déchèterie (tableau 1). 

 

 

http://www.ecologic-france.com/le-saviez-vous-trucs-et-astuces/6485-matieres-et-substances-dangereuses-extraites.html
http://www.ecologic-france.com/outils-deee-ecologic/lexique-deee-abcdeee/272-dechets-d-equipements-electriques-et-electroniques-deee-ou-d3e.html
http://www.ecologic-france.com/outils-deee-ecologic/lexique-deee-abcdeee/272-dechets-d-equipements-electriques-et-electroniques-deee-ou-d3e.html


 

 

 

Catégories de 
déchets 

Tonnages 
2016 

Contenants 
ancienne 

déchèterie 

Cubages 
contenants 
ancienne 

déchèterie 
(m3) 

Tonnages 
prévisionnel 

2026*** 

Contenants 
nouvelle 

déchèterie 

Cubages 
contenants 

nouvelle 
déchèterie 

(m3) 

Gravats 1204 
2 bennes de 

20 m3 
40 1526 

2 bennes de 
20 m3 

40 

Cartons 102 
Une benne 

compactrice 
de 20 m3 

20 129 
Une benne 

compactrice 
de 20 m3 

20 

Végétaux 797 
Une benne de 

30 m3 
30 1010 

Un casier 
9,6x6,2x1,5 

89 

Encombrants 1097 
Une benne de 

30 m3 
30 1391 

Un casier 
9,2x6,2x1,5 
Une benne 

compactrice 
de 30 m3 

116 

Ferraille 295 
Une benne de 

30 m3 
30 374 

Un casier 
5,6x6,2x1,5 

52 

Bois 474 
Une benne de 

30 m3 
30 601 

Un casier 
6.4x6,2x1,5 

60 

Mobilier (DEA) 295 
Une benne de 

30 m3 
30 374 

Un casier 
7.6x6.2x1.5 et 
une benne de 

30 m3 

101 

Polystyrène 2* 
Une benne de 

30 m3 
30 >3* 

Un casier 
6.4x6,2x1,5 

60 

Colonne de tri 
EMR, verre, 

JRM et textile 
110** 

4 colonnes de 
4 m3 

16 139 
4 colonnes de 

4 m3 
16 

D3E PAM et 
GHF 

120 
Un container 

maritime 
20 160 

Un contenant 
de 1 m3 PAM, 

un 
emplacement 
de 3m3 dans 
le local D3E 
(3m2 au sol) 

4 

Réemploi 17 
Un container 

maritime 
20 22 

Un local de 55 
m2 

 

Total 4283  296 5569  558 

Tableau 1 

Volume de déchets non dangereux 

 

 

 

Ils représentent 120 tonnes annuelle environ, ce qui modifierait le tableau de déchets 

dangereux (tableau 2) ainsi : 



 

 

 

Déchets Contenants 
ancienne 

déchèterie 

Tonnes 
2016 

Fréquence 
annuelle 

d’enlèvemen
t (basée sur 

2016) 

Tonnages 
moyens 
estimés 

présents sur 
la déchèterie 

(2016) 

Contenants 
nouvelle 

déchèterie 

Tonnages 
prévisionnels 

2026 

Tonnages moyens 
estimés présents 
sur la déchèterie 

(2024) 

D3E ECR et 
GEF 

Container 
maritime 
de 20 m3 

77 152 0.5 

Local de 49 
m3 

contenance 
1T 

102 0.67 

Huile 
minérale 

Colonne de 
1 T 

10 12 0.8 
Colonne de 

1 T 
13 1.1 

DDS 
Armoire à 

DDS 
30 73 0.4 

Local de 49 
m3 

contenance 
1T 

40 0.5 

CIP 
Armoire à 

DDS 
0.2 4 0,05 Local DDS 0.2 0.05 

Batterie 
Local 

technique 
10 16 0,6 Local DDS 13 0.8 

Piles 
Armoire à 

DDS 
0.5 5 0,1 Local DDS 0.6 0.1 

Huile 
végétale 

Armoire à 
DDS 

1.5 7 0,2 Local DDS 1.9 0.3 

Radio 
Armoire à 

DDS 
0.1 6 0,02 Local DDS 0.1 0.02 

Source 
lumineuse 

Bac 120 L 0.2 2 0,1 Bac 120 L 0.3 0.1 

Total  249  2.77  319 3.6 

Tableau 2 

Tonnages des déchets dangereux 

 

6. L’exploitant doit se positionner clairement sur la conformité de l’installation projetée aux 

dispositions de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 (chapitre 4). 

 

Le Président du SCH déclare que l’installation projetée est et sera conforme aux dispositions 

de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 (chapitre 4) : voir annexe 4 jointe à ce dossier. 

 

7. Le programme d’analyse des rejets d’eaux résiduaires permettant de justifier la 

conformité aux prescriptions de l’article 35 de l’arrêté du 26 mars 2012 doit être précisé. 

Comme précisé au chapitre E.1.1 et 4 (article 35) : 

Sont collectées sur le site : 

- les eaux résiduaires souillées correspondant aux : 

 eaux sanitaires issues du local du gardien 

 eaux d’extinction incendie 



- les eaux résiduaires pluviales comprenant l’ensemble des eaux pluviales du site y 

compris les voieries et les toitures. 

 Le site dispose de réseaux de collecte séparatifs en ce qui concerne les eaux sanitaires et les 

eaux pluviales. 

 

 Le site ne produit pas d’effluent, il ne s’agit ni d’un site de production, ni d’un site de 

traitement. 

Il n’a a donc pas de programme d’analyse d’effluent. 

Par contre, il est précisé dans à chaque chapitre concernant une éventuelle pollution qu’en 

cas de pollution accidentelle ou d’incendie, les eaux souillées recueillies dans le bassin seront 

analysées avant rejet, et le cas échéant, si non conformes, traitées par les filières adaptées. 

 

8. Le dossier doit indiquer clairement la correspondance entre les poteaux incendies vérifiés 

et ceux positionnés sur le plan de protection contre l’incendie. 

Ci-joint en annexe 5 le positionnement des PI du SCH et de la ville d’Aspiran, ainsi que leur 

rayon de couverture incendie. 

 

Le rapport de vérification des poteaux incendie fait apparaitre un débit insuffisant sur trois 

des poteaux du site. 

L’exploitant doit justifier la conformité de son installation de lutte contre l’incendie aux 

dispositions de l’article 21 de l’arrêté du 26 mars 2012. 

Comme précisé au chapitre 4 article 21 : 

- Présence d’au moins une borne incendie connectée au réseau BRL de diamètre DN110 présentant un 

débit supérieur à 60 m3/h pendant 2 heures et située à moins de 100 m de toutes les parties de 

l’installation (fig.21) : il s’agit du PI Atelier (voir annexes 6 jointes) et d’une borne incendie connectée 

au réseau d’adduction d’eau potable de diamètre DN110 située à moins de 100 m de toutes les parties 

de l’installation appartenant à la commune d’Aspiran (fig.21) (il s’agit du PI Déchèterie Aspiran, voir 

annexes 6 jointe).  

- Présence d’une citerne d’eau SDIS de 500 m3 sur le site du siège à proximité. 

- RIA disponible dans le local technique (fig.22). 

- Présence d’extincteurs à poudre en conformité avec la règle APSAD R4 (règle d’installation des 

extincteurs portatifs et mobiles) dans les locaux d’entreposage D3E, DDS et Ressourcerie et dans le local 

du gardien (fig.13).  

- Tous les véhicules du SCH (VL et PL) sont également dotés d’extincteur à poudre. 

- Les agents du SCH sont formés à leur utilisation dans les conditions adaptées à l’origine des feux. 

- Contrôle planifié des détecteurs de fumées 

- Contrôle planifié des extincteurs 

- Maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie. 

 



- Le SCH a souscrit un abonnement particulier pour le poteau incendie connecté au réseau BRL afin 

d’avoir une garantie de 60m3/h et les contrôles sur ce poteau confirme sa conformité, par ailleurs, ce 

poteau couvre l’ensemble des installations de la déchèterie (annexe 6). 

- En cas de coupure du réseau BRL, dans l’environnement de la déchèterie sont présents au moins 2 

poteaux incendie de la commune d’Aspiran, ces poteaux de faible débit (commune éloignée) sont 

répertoriés dans l’arrêté d’extension du PLU de la commune d’Aspiran concernant la zone 3AU3 (voir 

annexe 5 page 28 jointe) et contrôlés annuellement par le SDIS. Enfin, le SCH possède une citerne souple 

remplie de 500 m3 d’eau d’extinction incendie (voir annexe 1 et photos ci-dessous), à proximité 

immédiate de la déchèterie, disponible pour les réseaux de secours, via l’accès pompier équipé d’une clé 

tricoise. 

 

Citerne souple (déchèterie Aspiran) 

 

 

Accès citerne souple. Accès « service de secours » de la déchèterie d’Aspiran. 



 

Clé tricoise « accès service de secours ». Voie d’accès vers la déchèterie et vers la citerne. 

 

Par la présence, la maintenance et les contrôle de ses installations, le Président du SCH 

justifie de leur conformité de lutte contre l’incendie. 

 

 

9. Le plan de protection contre l’incendie doit être repris en tenant compte du fait que les 

distances mentionnées dans l’article 21 de l’arrêté du 26 mars 2012 doivent être mesurées 

par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours. 

La distance entre les poteaux incendie doit être indiquée. 

 

Dispositions prises pour le plan : déroulement du tuyau depuis la borne incendie de 200 m à 

plat sur les aires accessibles et rayon d’action de la lance de 25 m (voir plan de protection 

contre l’incendie en annexe 6). 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe1 : 

Analyses environnementales PLU Aspiran 

 

 



 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 



 



 



 



 

 



 

 



 

 



 



 



 

Annexe 2 

 

Incidences Natura 2000 

 

 

 

 

 



 



 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 



 



 



 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 





 

 

 



 

Annexe 3 

Consigne de remplissage des casiers 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



Annexe 4 

Déclaration de conformité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



Annexe 5 

Plan incendie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Citerne souple 

incendie 

21 x 20 x 1,5 (m) 

500 m3 



 

Annexes 6 

Conformité du PI Atelier et abonnement BRL 

 

 



 

 

 



 

  


